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Taux
Question écrite n° 47368

Texte de la question

M. Nicolas Sarkozy attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur le taux de TVA de 20,6
% auquel sont actuellement soumises les installations sportives. Il tient a lui preciser que le sport est
actuellement la seule forme de loisirs, contrairement a tous les loisirs culturels, a ne pas beneficier du taux
reduit, alors meme qu'elle est certainement la plus porteuse d'emplois. Il souhaite savoir si le Gouvernement a
l'intention de reduire ce taux, afin d'appliquer un taux reduit a 5,5 %, comme le prevoit la directive europeenne
du 19 octobre 1992 sur l'harmonisation des fiscalites indirectes.

Texte de la réponse

L'application du taux reduit aux operations figurant dans l'annexe H de la sixieme directive ne constitue pour les
Etats membres qu'une simple faculte. Dans le contexte budgetaire actuel, il parait difficile de prevoir une telle
mesure.
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